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SYNDICAT MIXTE POUR LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
DE LA REGION FLANDRE DUNKERQUE 

 
 

COMITE SYNDICAL 
 

VENDREDI 10 DECEMBRE 2007 à 9H00 
 
 
Etaient présents 
 
Philippe DEFURNES, Annick JANSSENS, Jean-Pierre CATRY, André FIGOUREUX, 
René KERCKHOVE, Michel DECOOL, Vice-Présidents 
 
Daniel HALLOO, Henri LOORIUS, Claude MARTEEL, Yves LEPRETRE, Marcel 
LEFEVRE, Bruno BRONGNIART, Jean-Pierre VERCRUYSSE, René PATOOR, Régis 
LAPORTE, Marie Josèphe DUBREUCQ, Guy de CHAMBURE, Jean-Pierre 
BAUDENS,  Délégués Titulaires 
 
Jeanne BECQUET, Jacques WILLEM, Philippe WAGHEMACKER, Jean-Marie 
VANDENBROUCKE, Eric KEMPE, Jean-Luc FACHE, Francis BERQUEZ, Hervé 
LANIEZ, Délégués suppléants 
 
Etaient absents et excusés 
 
Michel DELEBARRE, Vincent LEIGNEL, André DELATTRE, Christian HUTIN, Roger 
GOUVART, Roland FOURMENTEL, Damien CAREME, Roméo RAGAZZO, 
Bertrand RINGOT, Alain LEDAGUENEL, Alexandre DISTANTI, Jean-Pierre VARLET, 
Jean DECOOL, René DECODTS,  Jean-Luc GOETBLOET, Daniel DESCHODT, 
Délégués titulaires. 
 
 

*************************** 
 
 
Monsieur DEFURNES ouvre la séance.  
 
Il souligne que le comité syndical de ce jour sera consacré à trois points : 
 
1°/ Présentation par l’Agence d’Urbanisme de St Omer du SCOT de Lys 
Audomarois et avis du Comité Syndical 
2°/ Propositions sur les modalités de diffusion du SCOT de la Région Flandre 
Dunkerque 
3°/ Création d’un groupe de travail sur l’évolution du  « Croissant Vert ». 
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1¡/ PrŽsentation par lÕAgence dÕUrbanisme de St Omer du SCOT de Lys 
Audomarois et avis du ComitŽ Syndical  
 
Monsieur DEFURNES donne la parole à Madame Céline DUFLY, de l’Agence 
d’Urbanisme de St Omer, qui présente le SCOT et les enjeux du secteur de Lys  
Audomarois, conformément au contenu du « résumé non technique » qui 
avait été envoyé aux élus du Syndicat Mixte. 
 
A l’issue de cet exposé, Monsieur DEFURNES ouvre le débat. 
 
Monsieur LEPRETRE veut rappeler que le SCOT Lys Audomarois doit tenir 
compte du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de 
l’Audomarois. Il explique qu’il y a trois bassins permettant de capter de l’eau 
potable : 

• les bassins amont de l’Aa qui sont sous utilisés et qui constituent une 
réserve de 30 millions de m3 par an,  

• le bassin aval de l’Aa qui est utilisé par le SIDEN et qui dessert 
notamment les communes de la Flandre Maritime et la Communauté 
d’Agglomération de St Omer,  

• le bassin de Nord Audomarois qui est exploité par le Syndicat Mixte 
pour l’Alimentation en Eau de la Région de Dunkerque (SMAERD) mais 
aussi par la Communauté d’Agglomération de Saint Omer (CASO).  

Il souligne que le texte du document de Lys Audomarois insiste sur 
l’importance de réaliser des économies d’eau et sur la volonté d’une 
meilleure répartition de l’eau entre l’Audomarois et les autres territoires. Ce 
document souligne encore que les ressources en eau seront affectées en 
priorité à l’Audomarois. Actuellement les prélèvements dans le secteur se font 
à hauteur de 12,5 millions de m3 par an pour la CUD, d’environ 2 millions de 
m3 pour des syndicats de l’Audomarois et une autre partie pour le SIDEN ; le 
tout représentant environ 17 millions de m3.  
Compte tenu des évolutions en matière d’urbanisme, la CASO prélève 
maintenant dans le bassin de captage Nord Audomarois. 
Monsieur LEPRETRE souligne que lorsqu’il s’est agi de protéger les champs 
captant, le SMAERD a beaucoup investi à hauteur de 3 millions d’euros. Il 
vient encore de participer à la réalisation d’une station d’épuration dans le 
secteur de Bayenghem lès Eperlecques, station qui paraît d’ailleurs 
surdimensionnée par rapport à la population actuelle de ce secteur. Le 
SMAERD souhaite absolument que soient gardées les capacités de 
prélèvement du dunkerquois telles qu’elles ont été arrêtées à 19 millions de 
m3 par an. 
Monsieur LEPRETRE souligne encore que cette nécessité de garantie des 
prélèvements concerne de la même façon le SIDEN.  
Tout ceci le conduit à dire que le projet de délibération qui est présenté 
n’insiste pas suffisamment  sur cette question. Monsieur LEPRETRE fait valoir 
que ces eaux sont certes dans l’Audomarois mais que les audomarois n’en  
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sont pas propriétaires au même titre que les dunkerquois ne sont pas 
propriétaires de l’énergie qui est produite dans le dunkerquois et qu’utilisent 
les habitants de l’Audomarois. 
 
Monsieur KERCKOVE se fait l’interprète de ses collègues des communautés 
des communes pour approuver complètement les propos de Monsieur 
LEPRETRE. 
 
Monsieur HALLOO n’a pas constaté d’articulation entre le SCOT et le SAGE de 
l’Audomarois. Il demande des précisions sur les indications concernant le rôle 
hydraulique que le marais audomarois pourrait jouer en matière d’eaux 
pluviales. 
 
Madame DUFLY souligne qu’il est indiqué dans le chapitre « Risques » du SCOT 
que le Syndicat Mixte tiendra compte des résultats de l’étude entreprise par 
l’institution interdépartementale des wateringues. Elle indique qu’il y aura un 
équilibre à trouver, s’agissant du marais audomarois, entre ce qui restera à 
l’usage agricole et ce qui pourra servir à la rétention d’eau. 
 
Monsieur BAUDENS souligne que le SAGE de l’Audomarois est en place, que 
des investissements sont réalisés depuis deux ans et que des retenues d’eau 
vont être constituées pour éviter qu’il y ait trop d’apport massif d’eau dans le 
dunkerquois. C’est ainsi que des zones en pâture dans le marais audomarois 
vont servir de tampon en cas de fortes pluviométries.  
 
Monsieur DEFURNES indique qu’il lui semble qu’il y a une demande 
d’augmentation des prélèvements par le SIDEN pour le secteur de 
l’agglomération lilloise. 
 
Madame DUFLY confirme qu’il ne s’agit pas de diminuer les prélèvements du 
dunkerquois. 
 
Monsieur DEFURNES attire l’attention sur la question de la route 
départementale 600. 
 
Madame DUFLY indique que l’amélioration de cette liaison est bien citée 
dans le document mais qu’elle n’apparaît pas comme étant une priorité. 
 
En ce qui concerne la rocade bordant St Omer, Monsieur LEPRETRE voudrait 
savoir ce que signifie le fait qu’elle ne devra plus constituer une coupure. 
 
Madame DUFLY répond que les deux précédents schémas directeurs 
soulignaient que la rocade était une limite en termes d’urbanisation. 
 



CR*07-100 

      - 4 - 
 
 
Aujourd’hui, des équipements ont été créés au delà de la rocade. Il s’agit de 
conforter ces équipements en créant un tissu urbain plus diversifié 
notamment avec l’extension d’un centre commercial et de l’habitat. 
 
Monsieur PATOOR indique qu’il n’a pas vu dans le document qui lui a été 
remis ce qui concernait le développement touristique et économique et 
notamment le développement de la navigation de plaisance. Il estime 
nécessaire la réhabilitation des canaux de Neufossé et du Haut Pont. 
 
Madame DUFLY indique que le développement de la voie d’eau a été 
intégré. La communauté d’agglomération de St Omer réfléchit d’ailleurs dans 
le cadre de son contrat avec le département du Pas de Calais à des actions 
en ce domaine. 
 
Monsieur PATOOR souligne que cela serait important pour le développement 
de la plaisance dans le dunkerquois notamment en permettant la navigation 
de la plaisance sur le Canal de la moyenne Colme. 
 
A l’issue de ce débat, Monsieur DEFURNES rappelle que le SCOT de Lys 
Audomarois a été arrêté. La délibération du Syndicat Mixte pour le SCOT de 
la Région Flandre Dunkerque intégrera les éléments précisés lors de ce débat. 
 
 
2¡/ Propositions sur les modalitŽs  de diffu sion du SCOT de la RŽgion Flandre  
Dunkerque  
 
Monsieur DEFURNES rappelle que le Président du Syndicat Mixte pour le SCOT 
a envoyé aux membres du Comité Syndical un courrier en date du 26 
novembre 2007 dans lequel il indiquait que le SCOT était exécutoire, ce qui 
permet aux communes de modifier ou réviser leur plan local d’urbanisme. Il 
convient de se pencher sur le plan de diffusion des éléments du SCOT.  
 
Monsieur DEFURNES indique que la proposition effectuée devant le bureau 
contient trois types de communication  
 
1°/ l’information institutionnelle : il s’agit d’envoyer le document approuvé 
aux membres du Syndicat Mixte mais aussi à l’ensemble des communes et 
aux personnes associées et consultées. La proposition consiste à imprimer 
l’ensemble des documents sous une forme voisine de celle utilisée pour le 
diagnostic. La présentation sera sobre. Chaque EPCI et chaque commune 
recevront une version papier et une version numérique. Le coût devrait être 
d’environ 60 000 €.  
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2°/ la communication locale : Monsieur DEFURNES rappelle qu’au cours de 
l’élaboration du SCOT trois documents Scot Infos respectivement de 4, 8 et 8 
pages ont été réalisés. Il s’agirait de produire un document de synthèse de 
ces 3 Scot Infos qui comprendrait en tout 20 pages : les 16 premières pages 
reprendraient l’essentiel des informations contenues dans les Scot Infos 1, 2 et 
3, les 4 pages suivantes seraient consacrés à des résumés en anglais et en 
néerlandais. Cette formule serait moins coûteuse que des publications 
séparées en langue étrangère. Une première proposition consistait à 
effectuer une distribution au domicile de chaque foyer, cela représente 
environ 115 000 foyers, le bureau a estimé que beaucoup de ces exemplaires 
ne seraient pas utilisés. La proposition formulée consiste à imprimer 20 000 
exemplaires de ce document qui serait distribué dans les mairies, les 
personnes le désirant pouvant obtenir ceux-ci dans les mairies. 
 
3°/ la communication du territoire autour de sa stratégie à long terme : vis à 
vis des autres intercommunalités françaises, des partenaires économiques des 
réseaux divers, de la société civile, il importe de disposer d’un document de 
référence. La proposition présentée au Comité conduirait à la publication 
d’un ouvrage spécialisé d’environ 120 pages, qui serait construit sur la base 
du « résumé non technique » mais revisité et illustré pour constituer un 
ouvrage de qualité et pédagogique. 
 
Le Syndicat Mixte s’est rapproché des Editions de l’aube qui réalise ce type 
de publication. Le coût de l’édition serait de 35 000 € pour 5000 exemplaires. 
L’éditeur assure, en outre, la diffusion auprès des circuits de distribution. 
Quelques centaines d’ouvrages pourraient être mis en vente au prix de 15 €. 
La recette de la vente, dont bénéficierait le Syndicat Mixte, est estimée à 10% 
du prix de vente.  
 
Le comité syndical donne un accord de principe sur ces propositions. 
 
Monsieur LEFEVRE estime qu’il conviendrait également de communiquer via 
Internet. 
 
Monsieur CHEVRE rappelle que le site Internet du SCOT est hébergé sur le site 
Internet de la Communauté Urbaine de Dunkerque qui, lui-même, est en 
cours de restructuration. Dès qu’il aura été réactualisé, les informations 
concernant le SCOT seront disponibles sur ce site.  
 
Monsieur LEFEVRE évoque également le réseau de télévision locale. 
 
Monsieur DEFURNES souligne qu’il en sera tenu compte. 
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Monsieur LEFEVRE estime qu’il serait bon d’avoir un relais de l’AGUR pour la 
réalisation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la CUD. 
 
Monsieur CHEVRE, tout en rappelant que cette question n’est pas du ressort 
du Syndicat Mixte pour le SCOT, souligne que le choix qui a été fait par la 
CUD pour les tâches techniques d’élaboration du PLU est celui d’un partage 
des rôles entre les services communautaires, des prestations extérieures, et, 
naturellement, l’AGUR, chacun participant au niveau de son potentiel. Les 
modalités de participation de l’AGUR semblent appropriées. 
 
 
3¡/ CrŽation dÕun groupe de travail sur lÕŽvolution du  Ç  Croissant Vert  È. 
 
Monsieur DEFURNES rappelle que le SCOT prévoit la constitution d’un groupe 
de travail sur l’extension du « Croissant Vert ». Il propose que le Syndicat Mixte 
réunisse un groupe de travail comprenant les 5 communes concernées (Bray 
Dunes, Zuydcoote, Leffrinckoucke, Uxem, Ghyvelde), et les 2 EPCI concernés 
(la CUD et la Communauté de Communes de Flandre), ainsi que l’AGUR, qui 
donnera les éléments de cadrage lors de la première réunion, qui serait 
organisée en janvier. Dans un second temps, les autres partenaires du 
territoire (chambres consulaires notamment) seraient invités à participer  aux 
débats. 
 
Monsieur VANDENBROUCKE se fait confirmer que Coudekerque fait toujours 
partie du « Croissant Vert » : mais il s’agit aujourd’hui d’un groupe de travail 
qui doit travailler sur l’extension du « Croissant Vert ». 
 
Monsieur PATOOR espère que les organismes qui représentent les activités 
touristiques seront représentés. 
 
Monsieur DEFURNES souligne que précisément l’enjeu n’est pas d’avoir un 
dialogue uniquement entre les élus et les agriculteurs mais aussi de faire 
participer ceux qui représentent les autres dimensions du projet et 
instamment les enjeux du tourisme et de l’environnement. 
 
Monsieur KEMPE se fait également confirmer que le lac de Téteghem fait déjà 
partie du « Croissant Vert » et n’est donc pas concerné par l’extension. 
 

************ 
 
Monsieur DEFURNES souligne qu’en début d’année 2008, une réunion du 
comité syndical sera consacrée au vote du budget et du programme de 
travail du Syndicat Mixte pour l’année 2008. 
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